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Intégration des personnes handicapées
Québec tarde à adopter la loi réclamée par tous 

Cloutier, Mario 

Québec - Québec tarde à adopter une nouvelle stratégie d'intégration et de maintien en emploi des personnes handicapées, une politique réclamée par tous pour répondre au nombre important de plaintes déposées par les travailleurs souffrant d'un handicap. 

Le gouvernement précédent avait déposé un projet de loi à cette fin, qui est mort au feuilleton en raison des élections de 2003. Une telle politique aurait sans doute aidé Sacha Desjardins-Petit, congédié récemment par un restaurant McDonald's " en raison d'un handicap ", soutient le jeune homme. 

" C'est déplorable, d'autant plus que j'ai remis la semaine dernière à des gestionnaires de McDonald's de Chaudière-Appalaches un prix pour l'intégration au travail de quatre personne handicapées ", a déclaré le président de l'Office des personnes handicapées (OPHQ), Norbert Rodrigue, en réaction à la poursuite de 75 000 $ intentée par le jeune handicapé contre McDonald's. 

" Il faudrait que les gens de McDo se parlent, ajoute M. Rodrigue. Trois jours de probation, ce n'est pas un délai raisonnable. " 

N'ayant eu que cette courte période pour se faire valoir avant d'être congédié, le jeune Desjardins-Petit, 17 ans, de Longueuil, se dit victime de discrimination de la part de la succursale locale du géant américain de la restauration. Le jeune homme souffre d'hémiplégie, une forme de paralysie qui affecte sa démarche et sa main gauche. 

En janvier dernier, la Commission des droits de la personne et de la jeunesse déplorait aussi le fait que le projet de loi 155, qui prévoyait une stratégie d'intégration et de maintien en emploi des personnes handicapées, déposé l'an dernier à l'Assemblée nationale par le gouvernement péquiste, n'ait pu être adopté en raison des élections en avril 2003. 

Une telle loi fait cependant partie des engagement libéraux, réitérés par le premier ministre Jean Charest dans son discours du trône, il y a un an, et par le ministre de la Santé Philippe Couillard, qui a déclaré y travailler. 

Lors de l'étude du projet de loi 155 à l'Assemblée nationale, la Commission recommandait que la stratégie gouvernementale ne mise pas seulement sur le volontariat des employeurs, mais sur des mesures et des échéanciers précis, incluant des mécanismes de surveillance et des sanctions " compte tenu des échecs rencontrés dans le passé ". 

Le portrait statistique de la population avec incapacité de l'OPHQ démontre encore une fois la difficulté pour un handicapé de trouver du travail à Montréal en 2003: " La moitié des personnes ayant une incapacité sont inactives sur le marché du travail bien que plus du tiers d'entre elles se considèrent capables de travailler, avec ou sans limitations dues à leur incapacité. " 

Dans le monde du travail, un handicap est d'ailleurs le motif qui revient le plus souvent dans les plaintes reçues par la Commission des droits de la personne. Bon an mal an, les plaintes des handicapés varient entre le quart et le tiers des plaintes reçues relativement au secteur de travail, comparativement au logement ou aux transports, par exemple. 

Un porte-parole de la Commission, Claude Lortie, rappelle que les droits des employeurs touchent la capacité d'un employé de faire le travail " sans mettre sa sécurité ou celle des autres en danger ". Par contre, ajoute-t-il, " l'employeur ne peut pas présumer qu'un employé ne peut pas faire le travail ". Il doit même faire des " accommodements raisonnables " sans occasionner de coûts astronomiques pour permettre à un employé handicapé de compléter sa tâche correctement. " Et en bout de ligne, c'est à l'employeur, conclut-il, qu'il revient de prouver qu'un employé ne peut pas faire le travail. " 
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Semaine québécoise pour l’intégration des personnes handicapées
Paru mardi 1er juin 2004 sur CNW-Telbec
Semaine québécoise des personnes handicapées - LE MINISTRE PHILIPPE COUILLARD MISE SUR LA CONCERTATION POUR FAVORISER L'INTEGRATION DES PERSONNES HANDICAPEES 

    QUEBEC, le 1 juin /CNW Telbec/ - "Bien que l'intégration des personnes

handicapées à la société québécoise ait connu une amélioration incontestable,

il ne faut pas la tenir pour parfaite, ni la prendre pour acquise. Comme les

voies de solution passent souvent par la participation de multiples acteurs

des secteurs public, privé et communautaire, il faut favoriser

l'intersectorialité et la concertation, deux maîtres mots auxquels le

gouvernement attache beaucoup d'importance".

    C'est en ces termes que le ministre de la Santé et des Services sociaux,

monsieur Philippe Couillard, a souligné le début de la Semaine québécoise des

personnes handicapées, dont la huitième édition se déroule du 1er au 7 juin,

sous le thème : "Ensemble... tout le monde y gagne". Des activités sont

prévues toute la semaine dans l'ensemble des régions du Québec.

    Le ministre a rappelé que, depuis son arrivée au pouvoir, le gouvernement

actuel a injecté 68,1 millions de dollars dans les domaines de la déficience

physique, de la déficience intellectuelle et des troubles envahissants du

développement. Cette somme comprend 13,1 millions pour les centres de travail

adapté, 17 millions pour la déficience physique, 3 millions pour la dysphasie,

5 millions pour la déficience intellectuelle et 30 millions pour les troubles

envahissants du développement, dont la forme la plus connue est l'autisme.

    "Au nom du gouvernement, je remercie les personnes handicapées et leur

famille, ainsi que les organismes de promotion et de défense de leurs droits,

pour leur contribution à une meilleure intégration sociale des personnes

handicapées au Québec. Les progrès enregistrés dans plusieurs domaines

n'auraient sans doute pas été aussi considérables sans leur apport", a conclu

le ministre.

    Pour plus de détails sur la Semaine québécoise des personnes handicapées,

on peut consulter le site Internet du ministère de la Santé et des Services

sociaux ou celui de l'Office des personnes handicapées du Québec, à l'une ou

l'autre des adresses suivantes :

    www.msss.gouv.qc.ca

    www.ophq.gouv.qc.ca

-30-

Paru mari 1er juin 2004 dans Le Soleil
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Commentaire 

Semaine québécoise des personnes handicapées
Mettons fin à la violence sexuelle 

En novembre 1998, les médias révélaient qu'une patiente de l'hôpital psychiatrique Rivière-des-Prairies, autiste, épileptique et ayant une déficience intellectuelle était enceinte. Selon le Curateur public, en raison de son état, la patiente n'était pas en mesure de donner son consentement à des relations sexuelles. L'agresseur était un employé de l'établissement. 

Le 6 septembre 2000, Isabelle, affectée d'une déficience intellectuelle profonde, décède des suites d'un cancer de l'utérus. Depuis son tout jeune âge, et ce jusqu'en avril 2000, elle vivait à l'hôpital Rivière-des-Prairies à Montréal pour ensuite être transférée à l'hôpital Saint-Joseph de la Providence. Ce type de cancer est transmissible par le virus du papillome humain, transmission qui ne peut se faire que par relation sexuelle. 

Ces deux cas de violence sexuelle commise à l'endroit de femmes ayant une déficience intellectuelle ne sont que quelques-uns parmi tant d'autres. Si ceux-ci ont été largement médiatisés, c'est davantage en raison de l'issue de leur histoire que pour leur caractère inhabituel. Dans notre région des situations semblables ont été rapportées au Centre d'aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (CALACS). Elles concernaient des femmes vivant en institution, dans des foyers d'accueil ou à domicile et ayant des déficiences intellectuelles ou des handicaps moteurs. Par souci de confidentialité et de respect, aucune de ces situations ne sera ici nommée. Mais, dans notre région comme ailleurs, nous savons par la littérature que les femmes handicapées, que ce soit physiquement ou celles qui présentent une déficience intellectuelle, sont deux à trois fois plus susceptibles d'être agressées sexuellement que les femmes qui n'ont pas de handicap. 

Facteurs de risque 

Plusieurs facteurs font en sorte qu'elles sont davantage vulnérables à la violence sexuelle. La réalité de leur non-reconnaissance en tant qu'êtres sexués entraîne souvent l'absence d'une éducation sexuelle appropriée et favorise leur exploitation sexuelle. De plus, les femmes handicapées peuvent sembler être une proie facile pour un agresseur, elles sont plus souvent pauvres et vivent plus fréquemment de l'isolement en raison de leur condition. 

Les femmes handicapées vivent évidemment les mêmes craintes que toutes les femmes qui ont été agressées et qui désirent briser le silence (peur, honte, sentiment de culpabilité, appréhension du système de justice) mais encore, elles rencontrent un plus grand nombre d'obstacles quant à la dénonciation de leur situation. En plus du peu de crédibilité qui leur est accordée et des préjugés entretenus à leur égard, bon nombre d'agressions envers les femmes handicapées sont commises par des personnes responsables de leur fournir des services de base et des soins de santé. La femme handicapée, dépendante de son soignant-agresseur, se retrouve donc face à des grandes difficultés pour dévoiler une agression et accéder à des services d'aide, sans compter que les ressources adaptées à ses besoins sont limitées. C'est dans une optique de sensibilisation, que nous profitons de la Semaine québécoise des personnes handicapées pour dénoncer la violence faite aux femmes handicapées. Nous vous demandons de prendre position contre la violence sous toutes ses formes. Agissons ensemble ! 

Madeleine Carrie et Nicole Gagnon 

Intervenantes, À Tire-d'aile, CALACS de Lévis 

Catégorie : Éditorial et opinions
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Paru mercredi 2 juin 2004 dans Le Quotidien
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Votre opinion 

Le milieu naturel, un atout indispensable 

La participation sociale pleine et entière des personnes handicapées : 

une question qui nous tient à coeur! Saviez-vous qu'au Québec, quelque 800 000 personnes vivent avec une déficience physique? Cela représente plus d'une personne sur dix. Saviez-vous qu'environ 70 000 Québécois ayant une déficience physique reçoivent, chaque année, des services spécialisés et surspécialisés de réadaptation? 

Saviez-vous, enfin, que plus de 10 % de la population canadienne aura, un jour ou l'autre, une déficience physique? 

Innée ou acquise, la déficience physique, qu'elle soit visuelle, auditive, motrice ou du langage, ne fait pas de distinction... Et personne ne peut vraiment assurer en être préservé : vieillissement de la population, accidents de la route ou du travail, maladies dégénératives, prédispositions génétiques, plusieurs facteurs peuvent en réalité être à l'origine d'une déficience physique entraînant des incapacités. 

Citoyen avant tout 

À titre de président de l'Association des établissements de réadaptation en déficience physique du Québec (AERDPQ), il m'importe de réaffirmer et de souligner à grands traits, en cette Semaine québécoise des personnes handicapées, que la personne ayant une déficience physique est et demeure un citoyen, une citoyenne à part entière, qui a, elle aussi, un potentiel de participation sociale et de productivité à mieux faire valoir dans notre société. Je tiens aussi à rappeler que, à l'instar de tout autre individu, la personne ayant une déficience physique n'est pas en soi une personne "malade"; elle vit avec des incapacités persistantes et significatives, elle a des besoins spécifiques qui doivent être satisfaits. 

Essentiel 

L'AERDPQ considère essentiel de maintenir le plus possible la personne handicapée dans son milieu de vie naturel. Ainsi, entourée de sa famille et de ses proches, elle peut continuer de mener ses activités quotidiennes et exercer ses rôles sociaux, c'est-à-dire étudier, travailler, avoir des loisirs, etc. 

Il existe encore, ne nous en cachons pas, de nombreux obstacles à corriger, tant environnementaux que sociaux, pour diminuer les situations de handicap et optimiser davantage la participation sociale des personnes handicapées. L'intégration sociale pleine et entière des personnes ayant une déficience physique commande également un meilleur accès aux services spécialisés de réadaptation. Aussi, même si des efforts ont été consentis et des progrès réalisés en matière d'inclusion sociale des personnes handicapées, il reste encore beaucoup à faire pour améliorer leurs conditions de vie et celles de leurs proches. Car, en bout de ligne, c'est de qualité de vie dont il s'agit, la qualité de vie de milliers de personnes handicapées au Québec. 

Puisse cette Semaine québécoise des personnes handicapées lever le voile sur la réalité vécue au quotidien par les milliers de personnes ayant une déficience physique. 

Jean-Guy Frigon, 

(AERDPQ)
Des promesses pour les personnes ayant des incapacités
Paru mardi 1er juin 2004 sur Canada.com
Les libéraux promettent 2,5 milliards $ pour aider les aînés

Canadian Press 

Tuesday, June 01, 2004

VANCOUVER (PC) - Faisant campagne à Vancouver, en Colombie-Britannique, le chef libéral, Paul Martin, a promis 2,5 milliards $ sur cinq ans pour aider les aînés, les personnes en perte d'autonomie et pour les aidants à domicile. 

Les personnes âgées ayant droit au supplément de revenu garanti verraient ainsi leur chèque augmenter de 433 $ par année pour une personne vivant seule. 

Un gouvernement libéral pourrait aussi doubler le montant des déductions relatives aux dépenses encourues par les aidants naturels, c'est-à-dire qu'il porterait le plafond de ces déductions à 10 000 $. 

M. Martin a aussi indiqué qu'il créera un Secrétariat pour les aînés. 

Ce forum gouvernemental pourrait représenter leurs intérêts et coordonner les politiques qui les affectent dans les différents secteurs de l'activité gouvernementale. 

© Copyright  2004 The Canadian Press

Paru mardi 1er juin 2004 dans The Toronto Star
CANADA VOTES   

PM pledges $2.5B for seniors, disabled

FROM CANADIAN PRESS

VANCOUVER - The Liberals trotted out a $2.5-billion campaign promise to seniors as Paul Martin's sputtering re-election drive swerved left today in an attempt to overtake his surging rivals. 

The prime minister announced a four-point plan to help seniors, people with disabilities and family caregivers while seeking to contrast his vision with the more laissez-faire capitalism of Conservative Leader Stephen Harper. 

The Liberals would double - to $10,000 - the amount family caregivers could deduct for tax purposes for medical and disability-related expenses, and would boost the Guaranteed Income Supplement cheques of low-income seniors by up to $433 a year. 

"In our view, providing support to the most vulnerable in our society has a crucial place to play at the very core of why governments exist," Martin said. 

"I don't think the way you (lead) change is to let people sink or swim for themselves." 

Seniors groups and caregivers welcomed the commitment. 

"First and foremost it's the recognition that what families and friends provide to the health-care system in Canada is valued and recognized," said Lorna Hillman of the Canadian Caregiver Coalition. 

The Canadian Association for the Fifty Plus called the announcement good news for seniors. 

With Liberal support levels dropping and the once-dominant political dynasty suddenly fearing defeat in the June 28 election, the party is relying on its social-democratic message to beat back the Conservative push. 

The Prime Minister conceded that he is in a dogfight for his political life. 

"I understand that Canadians don't just give you their vote. You must earn their vote," he said. "I intend to spend every waking hour in the next four weeks between now and the election doing just that - seeking to earn the support of Canadians, seeking to earn the confidence of Canadians." 

That confidence was bruised and battered over a decade by spending scandals until voter anger reached a boiling point this year over the $250-million sponsorship fiasco, where Liberal-friendly ad firms received exorbitant commissions for little or no work. 

Martin owned up to that checkered past today, saying he was proud of the Liberal government overall while accepting blame for excesses that have enraged Canadians. 

"Over the course of the last 10 years as a government we did a great deal that is very, very worthwhile," he said, mentioning his elimination of the deficit, reform of the Canada Pension Plan and creation of the Child Tax Benefit. 

"But it's also true that in the last 10 years there have been incidents that have caused concern and dismay among Canadians." 

"As leader of the party and as prime minister of Canada, I take responsibility for that which went well. I take responsibility for that which went less well. The buck stops here." 

In an interview with a Vancouver radio station, Martin made his strongest commitment yet to resign if he broke his campaign pledges. 

"I would never stay in office if I did not keep my promises," he said. 

Liberal strategists believe voter disgust can subside and that the momentum will shift if Canadians study the platforms of the major parties and become convinced that their values are coloured Liberal red. 

They just haven't started paying attention yet, Martin suggested. 

The Liberals are counting on announcements like today's to woo traditional supporters back into the fold. They hope their message of social democracy will eat into Tory support and win back voters who have strayed to the NDP. 

Their announcement also called for: 

$1 billion over five years to help families caring for seniors and the disabled, with delivery of aid co-ordinated with provinces. 

A new Secretariat for Seniors to provide voice for seniors and co-ordination on policies and issues that affect them. 

Martin attempted to contrast that message with the $1.2-billion announcement for military spending delivered by the Conservatives earlier this week. 

He said the Liberals also plan to boost defence spending in their still-unreleased platform, but that the increases will be more modest and aimed at projects consistent with Canada's "vision," like rebuilding failed states. 

Later today, Martin blasted all his opponents for refusing to join him when he attends a ceremony marking the 60th anniversary of D-Day early next week in France. 

He said he was surprised and disappointed that all other party leaders rebuffed his offer. 

"I'm quite disappointed that the other party leaders decided not to come to Normandy with me . . .it's a tremendous opportunity for us to repay a debt to those who gave up their lives for us. I'm actually surprised," he said in an interview with CBC. 

"I thought that all of them would have undertaken it. I said, `Look, come on with us, we'll fly over, we'll fly right back, we'll only miss a day."' 

"I would have thought they would have given up a day to commemorate Normandy but they've chosen not to and that's their choice." 

Paru mercredi 2 juin 2004 sur CNW-Telbec
FADOQ - Les promesses électorales faites aux aînés : voeux pieux ou engagement sérieux ? 

    MONTREAL, le 2 juin /CNW Telbec/ - C'est depuis 1998, que la FADOQ -

Mouvement des Aînés du Québec se présente annuellement aux consultations pré

budgétaires du gouvernement fédéral et qu'elle revendique une hausse

substantielle du Supplément de revenu garanti, cette prestation versée aux

aînés à faible revenu. Il est heureux, après tant d'années, d'entendre que le

parti libéral investira les sommes nécessaires à l'augmentation de ces

prestations s'il est élu. Mais pourquoi avoir attendu d'être au bord de la

catastrophe pour se prononcer à ce sujet et s'engager ?

    Malgré cette proposition alléchante, il ne faut pas perdre de vue que les

personnes recevant le Supplément de revenu garanti auront encore des revenus

n'atteignant pas le seuil de faible revenu.

    Et un malaise subsiste quant aux différents scandales, notamment celui de

la pleine indexation des - grosses - pensions que les députés et les sénateurs

encaissent alors que les pensions fédérales ne sont indexées que de quelques

sous - ou quelques dollars dans le meilleur des cas - par année.

    Nous avons entendu le parti libéral se prononcer sur certaines questions

touchant les aînés Qu'en est-il des autres partis ? Nous ne les avons pas

beaucoup, voire pas du tout, entendu se prononcer sur les questions touchant

les aînés. Avec une population d'aînés qui représentera 20 pour cent de la

population en 2021, la FADOQ croit que les partis politiques fédéraux ne

peuvent se permettre de garder la tête dans le sable très longtemps encore.

    Pour les 280 000 membres de la FADOQ - Mouvement des Aînés du Québec, il

est fondamental de connaître les intentions des grands partis à leur égard. Et

ils les ont très peu entendus parler de leurs préoccupations. Qu'attendent-ils

pour faire face aux électeurs les plus fidèles dans la pratique de leur droit

de vote ?

    En souhaitant que les promesses électorales faites aux aînés ne soient

pas que des promesses !

Renseignements: Louise Aubert, Conseillère aux dossiers sociaux, 

(514) 252-3017, Fax : (514) 252-3154; Source et entrevues : Sylvie Cajelait, 

Directrice des communications
L’AGIDD-SMQ décerne des prix
Paru mercredi 2 juin 2004 sur CNW-Telbec
A l'attention du directeur de l'information et des rédacteurs de la chronique santé: 
Dévoilement des récipiendaires des prix Orange et Citron 2004 remis par l'AGIDD-SMQ 

    MONTREAL, le 2 juin /CNW Telbec/ - L'Association des groupes

d'intervention en défense de droits en santé mentale du Québec (AGIDD-SMQ) est

fière de présenter les récipiendaires des prix Orange et Citron 2004, qui ont

été dévoilés hier lors d'une soirée spéciale pour l'occasion.

    Le prix Orange 2004 a été remis à :

    MME GINETTE GREGOIRE, infirmière, qui a dénoncé la situation d'isolement

vécue pendant six jours par une personne au Centre hospitalier Robert-Giffard

(Québec), pour son courage à briser la loi du silence et ainsi permettre un

plus grand respect des droits des personnes.

    Son action a été libératrice pour cette personne. Elle interpelle

également le milieu de la santé et des services sociaux sur ses propres

pratiques, souvent néfastes, ainsi que sur la nécessité d'un changement de

culture vers l'humanisation des soins et un véritable respect des droits des

personnes vivant un problème de santé mentale.

    Le prix Citron a été remis à :

    LES RESPONSABLES DU CENTRE HOSPITALIER DOUGLAS (MONTREAL), pour leur

laxisme concernant une ressource d'hébergement (Manoir des Pins) sous contrat

avec eux où une personne est morte de froid un an avant leur intervention pour

remédier à la situation.

    Il est urgent de remédier à cette situation et que les responsables du

CH Douglas s'assurent que les soins dont les personnes ont besoin leurs soient

fournis dans un environnement sécuritaire qui favorisera leur autonomie et

leur vie dans la communauté. Nous espérons qu'ils saisiront l'occasion de

revoir en profondeur l'organisation de leurs services reliés à des ressources

d'hébergement, ainsi que le support et la formation qu'ils doivent offrir à

ces ressources.

Renseignements: Sébastien Maltais, (514) 241-1310 cellulaire
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La médication remplace de plus en plus la psychanalyse
Paru mercredi 2 juin 2003 sur la site de la SRC/Québec 
Psychiatrie au Québec : la médication remplace de plus en plus la psychanalyse 

 Mise à jour le mercredi 2 juin 2004, 18 h 35 . 

Au Québec, la pénurie de psychiatres menace la démarche thérapeutique de ces médecins spécialistes de la santé mentale. En raison du manque de temps dont ils disposent pour traiter les patients, les psychiatres délaissent la psychothérapie au profit de la médicamentation. C'est le constat exprimé mercredi à Québec par un psychiatre renommé, le docteur Guy Ausloos, à l'occasion du 38e congrès annuel de l'Association des médecins psychiatres du Québec.

La pénurie de médecins psychiatres au Québec a évidemment des effets sur l'accessibilité aux soins, et elle se répercute aussi sur la façon dont ils sont prodigués. Les psychiatres délaissent de plus en plus la psychothérapie et se rabattent sur les médicaments parce qu'ils ont de moins en moins de temps à accorder aux patients. 

Le conférencier principal du congrès, le docteur Guy Ausloos, déplore amèrement cette façon de faire. « Quand un psychiatre doit voir 15 patients en une journée, il ne peut pas vraiment faire le travail comme il le voudrait, mais il n'a pas le choix, à cause de la pression. » 

Selon le docteur Ausloos, aux États-Unis, où ce sont les compagnies d'assurances qui paient, la pharmacothérapie est plus fréquente parce qu'elle coûte moins cher.

Aile d'un hôpital psychiatrique

Des hospitalisations inutiles 

L'augmentation du nombre d'hospitalisations est un phénomène qui a aussi retenu l'attention au congrès de l'Association. Certains psychiatres prescrivent en effet de plus plus souvent l'hospitalisation de leurs patients, même si ce n'est pas toujours nécessaire. Le docteur Ausloos croit qu'ils procèdent ainsi parce qu'ils ignorent comment gérer une crise, ou pire, parce qu'ils craignent les poursuites judiciaires. 

Par contre, pour se protéger, le médecin risque de causer des dommages au patient. « Attention, parce que certaines hospitalisations n'aident pas le client, mais au contraire peuvent faire qu'il soit encore plus désespéré », prévient Guy Ausloos. 

La personne qui a vécu une hospitalisation se retrouve souvent avec une étiquette de malade mental, ce qui confère un statut parfois pénible à porter.

Reportage de Marie-Andrée Brassard

CIRRIS : nouvelle technologie virtuelle en réadaptation
Paru mercredi 2 juin 2003 sur la site de la SRC/Québec 
Réapprendre à marcher grâce à la technologie virtuelle 

 Mise à jour le mercredi 2 juin 2004, 10 h 12 . 

Les infrastructures du Centre interdisciplinaire de recherche en réadaptation et intégration sociale de l'Université Laval ont été inaugurées mardi.

Cette innovation technologique permet à des patients qui ont perdu de la motricité à la suite d'un accident de réapprendre à marcher plus rapidement. Le système consiste à reproduire virtuellement un environnement réel rempli d'obstacles. 

« La personne, lorsqu'elle marche, a la même sensation que si elle montait une pente parce que vous avez un système de plateforme qui justement bouge et qui est synchronisée avec la scène qui apparaît à l'écran », précise Francine Malouin, chercheuse au Centre interdisciplinaire de recherche en réadaptation et intégration sociale, le CIRRIS. 

La technologie virtuelle permet aussi de vérifier l'efficacité de certaines thérapies, telle par exemple, l'implantation d'une prothèse du genou. Le nouveau centre de recherche étudie de plus l'activité des cerveaux des patients qui ont eu un accident cérébral. 

Un besoin grandissant 

Près de dix millions de dollars ont été alloués pour le fonctionnement du Centre interdisciplinaire de recherche en réadaptation et intégration sociale. 

Chaque année, 5 000 personnes au Québec ont besoin de services de réadaptation, et ce nombre augmente continuellement en raison du vieillissement de la population.

Reportage de Nicole Germain

Une ressource de répit en déficience intellectuelle sauvée à Shebrooke
Paru mercredi 2 juin 2004 sur le site de TVA/Sherbrooke
La maison La Colombe poursuivra son oeuvre

La maison La Colombe de Sherbrooke est sauvée ! 

Cette ressource d'assistance et de répit pour les familles ayant des enfants ou des adultes déficients intellectuels était forcée de quitter prochainement son établissement de la rue St-Michel, car celui-ci était non conforme aux normes. 

Pour survivre, la maison La Colombe avait besoin rapidement de 30 000 dollars pour un projet d'achat d'une nouvelle résidence conforme située sur la Route 108. 

Eh bien ce projet pourra se réaliser puisque la Caisse populaire des Hauts Boisés a décidé d'avancer ces 30 000 dollars, en attendant que de bons samaritains se manifestent. 

Loi sur les personnes handicapées en France
Paru mardi 1er juin sur site web Nouvelleorservateur.fr
Compensation du handicap: le gouvernement lâche du lest --par Nathalie Schuck-- 

AP | 01.06.04 | 20:37

PARIS (AP) -- Pressé par l'UMP et les associations de défense des handicapés d'améliorer son projet de loi sur le handicap, dont les députés ont entamé l'examen mardi, le gouvernement a accepté de lâcher du lest: la future prestation de compensation du handicap sera versée sans limite d'âge et les conditions de ressources seront assouplies. 

Principale innovation, cette prestation est créée pour aider les handicapés à surmonter les surcoûts de la vie quotidienne engendrés par l'aménagement du logement, l'achat d'un fauteuil roulant ou d'un chien d'aveugle, notamment. Or le texte initial imposait des restrictions à son versement: le bénéficiaire devait être âgé de plus de 20 ans et de moins de 60, avoir un taux d'invalidité de plus de 80%, à quoi s'ajoutait des conditions de revenus. 

Des verrous que la secrétaire d'Etat aux Personnes handicapées Marie-Anne Montchamp a accepté de faire en partie sauter après deux réunions de négociation avec les députés UMP. Résultat: «la prestation de compensation sera versée, au terme d'une période transitoire, quel que soit l'âge» et le bénéficiaire n'aura pas «à justifier d'un taux d'incapacité permanente de 80%», a-t-elle annoncé. De plus, «le versement de la prestation ne sera lié ni aux revenus du travail de la personne handicapée ni aux ressources de sa famille», a ajouté le groupe UMP. 

S'il a consenti à faire un geste sur cette prestation, clé de voûte du texte, le gouvernement devrait en revanche opposer son veto aux nombreux amendements proposés par les députés de la commission des Affaires sociales pour améliorer le texte. Marie-Anne Montchamp a ainsi rejeté toute indexation du montant de l'Allocation adulte handicapée (AAH) -578 euros par mois- sur le Smic. D'autres propositions, telles que l'abaissement à 5,5% du taux de TVA sur les «aides techniques» (par exemple les fauteuils) pourraient tomber sous le couperet de l'article 40 de la Constitution, qui interdit aux députés d'alourdir la charge publique. 

A l'ouverture des débats dans l'hémicycle, Marie-Anne Montchamp s'est donc efforcée d'apaiser les craintes. Alors que les associations jugent le volet emploi insuffisant, la secrétaire d'Etat a promis que des «sanctions dissuasives» frapperaient les employeurs qui ne respectent pas la loi de 1987 qui oblige les entreprises de plus de 20 salariés à embaucher 6% de handicapés. Elle a également annoncé qu'elle ferait un «tour de France», une fois le texte voté, pour «mettre en place des pactes territoriaux pour l'emploi des personnes handicapées». 

Marie-Anne Montchamp a également répondu aux critiques sur le financement de sa réforme: la suppression d'un jour chômé qui devrait rapporter 850 millions d'euros par an d'ici 2008. C'est un «financement complet» et «fléché» qui viendra «en plus» des budgets existants, a-t-elle insisté, saluant «une amélioration extrêmement substantielle». Elle a ajouté que son budget, «sanctuarisé», ne serait pas frappé par les coupes budgétaires, le président Jacques Chirac ayant fait du handicap l'un de ses grands chantiers. 

Très attendu, ce texte de 48 articles révise la loi du 30 juin 1975 sur le handicap. Il doit entrer en vigueur au 1er janvier 2005. Pendant toute la durée des débats, l'Assemblée nationale a fait installer une salle adaptée pour les personnes handicapées et a mis à leur disposition un traducteur en langue des signes. Une initiative saluée par les associations, qui aimeraient bien toutefois qu'elle se prolonge au-delà. AP

Paru mardi 1er juin 2004 sur site web Libération.fr
Projet de loi handicap : forte déception des associations

Elles dénoncent le «manque de force» du texte débattu à l'Assemblée.

Par Julie LASTERADE

mercredi 02 juin 2004 (Liberation - 06:00)

our l'occasion, une salle du palais Bourbon a été spécialement rendue accessible aux handicapés. Et Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'Etat aux Personnes handicapées, a promis qu'elle ferait tout pour qu'elle le reste. C'est que depuis hier, et pour trois jours, l'un des cinq grands chantiers prioritaires du quinquennat, le projet de loi pour «l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées», est débattu à l'Assemblée nationale.

Jacques Chirac l'avait annoncé comme une «grande cause nationale». Mais les associations du secteur du handicap, de parents d'élèves, de praticiens déchantent. Cette loi «manque de force», «a été écrite de façon trop frileuse», lancent-elles. Hier, lors d'une conférence de presse, vingt-cinq associations concernées se sont dites «déçues», regrettent de «ne pas trouver leur compte» dans cette loi «a minima», ou vont essayer de «faire avec». «Nous ne nous faisons pas d'illusions sur ce que sera ce projet. Mais il faut l'améliorer», tempère par exemple Marcel Royez, secrétaire général de l'Association des accidentés de la vie (FNATH). Plus sévère, Fernand Tournan, président de l'Association pour adultes et jeunes handicapés (Apajh), considère cette loi «structurellement mal partie, il faudrait la repenser dans son entier, en tous les cas la revoir en profondeur. On est encore dans une loi d'assistance, d'aide sociale, on ne retrouve pas une loi de solidarité nationale. On ne voit pas quel sera le réel progrès que pourront attendre les personnes handicapées».

Nouveauté. En tous les cas, cette loi n'apporte pas le voeu le plus cher des associations, à savoir le revenu d'existence : c'est-à-dire une prestation financière au niveau du Smic (environ 1 000 euros) pour les personnes trop handicapées pour pouvoir travailler. «Refus catégorique du gouvernement, rapporte Marcel Royez. Il ne veut pas entendre parler d'un revenu minimum.» A l'heure actuelle, ces personnes se contentent donc de 587 euros mensuels. «Cela n'aurait pas été anormal de viser un revenu à hauteur du Smic», insiste Fernand Tournan, de l'Apajh. On leur aurait répondu : «Ne vous plaignez pas, c'est déjà plus que le RMI (417 euros).»

Seule nouveauté : la prestation de compensation, une prestation financière ou en nature censée pallier le surcoût dû au handicap. «Au début, elle était conditionnée au taux d'incapacité, à l'âge de l'intéressé (entre 20 et 60 ans) et à ses ressources», raconte Marcel Royez. Finalement, la mise en oeuvre du droit à compensation pourrait s'appliquer quel que soit le degré de handicap et quel que soit l'âge de la personne handicapée. Mais le gouvernement a demandé un délai de deux à cinq ans pour harmoniser ces mesures. «Pendant lequel cela risque d'être rock and roll», continue Marcel Royez. Et, hier après-midi, le gouvernement et le groupe UMP à l'Assemblée nationale se sont mis d'accord pour la suppression partielle des conditions de ressources. La prestation de compensation du handicap ne sera liée ni aux revenus du travail de l'intéressé ni aux ressources de sa famille. Mais, finalement, les associations ne sont qu'à moitié rassurées. «Qu'est ce qu'on met exactement derrière cette prestation ? se demande Laurence Tiennot-Herment, présidente de l'Association française contre les myopathies (AFM). Est-ce vraiment une prise en charge intégrale des surcoûts liés au handicap, comprenant les aides techniques, humaines, les améliorations de l'habitat et le projet de vie de la personne ? Les 850 millions d'euros financeront-ils le droit à compensation ? Les sénateurs ont amendé le texte en proposant que les personnes puissent être amenées à financer jusqu'à 10 % du coût. Cette ligne a sauté. Qu'est-ce que cela signifie ? Devront-ils financer plus de 10 % ? Ce n'est pas clair.»

«Volontariste». Autre cheval de bataille des associations : l'emploi des personnes handicapées. Un récent testing démontrait qu'elles avaient 15 fois moins de chances que les autres d'être recrutées. «37 % des entreprises n'emploient aucun travailleur handicapé», insiste Marcel Royez. Marie-Anne Montchamp propose «d'alourdir la cotisation pour les entreprises qui préfèrent payer plutôt que de recruter» des personnes en situation de handicap. Certaines associations aimeraient voir tripler le montant de cette cotisation et que «les pouvoirs publics réservent les marchés aux entreprises qui emploient des handicapés». Elles reprochent aussi au projet de loi d'être trop flou sur la mise en accessibilité de la voirie, des transports publics et des bâtiments. «La loi de 1975 prévoyait déjà l'accessibilité. On voit dans quel état elle est. Si l'on n'est pas volontariste sur ce point, on en reprend pour trente ans», lâche Marcel Royez.

L’accessibilité de web en Angleterre
Paru Mercredi 2 juin 2004 dans The Gardian
Company websites fail disabled people 

Mark Oliver
Wednesday June 2, 2004
The Guardian
The websites of almost two thirds of the UK's top 100 firms fail to meet even the most basic recognised standard of accessibility to disabled people, according to a report published today. 

Analysis of the websites of the FTSE 100 firms by the digital design company Nomensa suggests that many disabled people encounter problems, sometimes to the extent that they are impossible for them to use. 

The report echoes recent concerns expressed by the Disability Rights Commission (DRC) that firms that do no meet minimum standards of accessibility could face legal action. 

The DRC said it was "only a matter of time" before firms faced a legal challenge from disabled consumers under existing equal access laws, principally the Disability Discrimination Act 1995. 

So far there has been no highly publicised test case but it is understood that some firms have already been forced to settle out of court on this issue. 

Today's Nomensa study found that only 37% of corporate websites achieve even the lowest level of accessibility standards approved by the World Wide Web Consortium's guidelines. These are widely regarded as an international benchmark and are supported by the European commission, the US government and firms like Microsoft and IBM. 

Nomensa's findings were, however, an improvement on a similar report it carried out in January this year, which found only 11% of firms had the lowest "pass" standard of accessibility. 

Simon Norris, managing director of Nomensa, said the "message is finally getting through" but many firms still had a long way to go. He said that, despite the progress, some firms' sites had actually become less accessible. "Sustainability of access is a key issue as sites grow," he said. "We need to focus on ways of humanising technology." 

He added that poor accessibility cast a cloud over some firms' commitments to social responsibility. 

Among the most common problems found in the study was the absence on many websites of alternative text facilities to help users with sensory disabilities. Only 41 firms' sites had this kind of option. Meanwhile 63 out of the 100 firms failed to offer a capability that allows users to change text sizes. 

Incompatibility with software that turns text into sound for visually impaired users was another area of concern. Firms who scored highly on accessibility included Prudential, which was joint top with the Gallaher Group. Centrica, Rolls Royce, Sainsbury and Kingfisher also scored highly. Among the lowest scorers were Safeway, Tesco and Whitbread. 

A spokesman for the DRC said that the internet was no longer in its infancy and more must be done by firms to improve online access. The spokesman said: "It is important that firms make their websites accessible; there needs to be the same level of service for everyone." 

In April, a DRC investigation showed that many disabled people struggled to use the internet to do things like book a holiday, open a bank account or buy theatre tickets online. 

The study also revealed high levels of ignorance among web developers about making their websites accessible for disabled people. 

A survey that was part of the DRC investigation found that levels of accessibility expertise amongst website developers were low, with only 9% claiming any expertise in access. Only 9% of developers had used disabled people to test their sites. 

Part of the same study found that the average internet home page contains 108 "barriers" that make it impossible or very difficult for disabled people to use. 

Blind people were the most disenfranchised of web users. They were unable to perform nearly half the tasks set them despite using devices such as screen readers, the study found. 

Shaun Pearce, who sells a guide called Web Accessibility Now!, said: "It's not just an issue for big firms, but also the many people who run smaller sites using over-the -counter software and who want them to be accessibile." 

Reacting to the Nomensa report, Prudential said it began to improve the accessibility of its website two years ago and that it was "pleased that the steps we have taken have helped to make our site one of the most user-friendly around". 

A Prudential spokeswoman said: "We value the relationships we build with all of our stakeholders and we recognise the important role that the internet plays in communicating information to many of them." 

She added that the work was "by no means finished and we will continue to look at ways of improving the accessibility of our website". 
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